
Le 5 octobre 2012, le conseil constitutionnel a jugé partiellement conforme à la constitution la loi de 1969
> suppression du carnet de circulation, remplacé par le livret

(décision n°2012-279 QPC du 5 octobre 2012)

Dérogation aux principes d’égalité et de liberté d’aller et venir pour motif d’ordre public
> mesure de police administrative

Personnes justifiant de 
ressources régulières

- salariés
- retraités
- chômeurs
- allocataires de l’A.A.H.

Personnes qui ne 
remplissent pas les 

conditions des livrets

> pas de ressources 
régulières

Ex. : les RSAistes

Personnes exerçant une 
activité ou profession 

ambulante

Conjoint, ascendants et 
descendants légitimes 
du professionnel titulaire

Employés
et

personnes 
accompagnant
habituellement 

le titulaire 
du L.S.C. « A »
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Personnes n’exerçant 
pas d’activité ambulante, 

mais circulant

> pas de conditions de 
ressources



LivretLivret Spécial

Documents 
remis

Perte, vol, destruction 
ou détérioration

Etablissement d’une notice 
dont un exemplaire est transmis au fichier national de la Gendarmerie 
(Fichier des Personnes Sans Domicile ni Résidence Fixe)

attestation provisoire valable 1 mois

Déclaration valable 4 mois

amende de 5ème classe (1500 €
au plus)

amende de 5ème classe (1500 € au plus) 

amende de 4ème classe (750 € au plus)

Validité
et

Obligations Aucun visa Visa annuel ?

5 ans puis à faire proroger tous les 5 ans

Infractions pénales

Circulation 
sans titre

Défaut de 
justification du 

titre

Défaut 
de visa
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